
TAXE D’APPRENTISSAGE 2022

CONSTRUISONS ENSEMBLE L’AVENIR
DE VOS FUTURS COLLABORATEURS



Véritable référence nationale et internationale du Métier de la joaillerie, la Haute École 
de Joaillerie - CEBJO est l’établissement de formation le plus prestigieux dans son 
secteur. 

Constituée d’une équipe professionnelle de haute niveau, l’école dispense des 
 formations dans le domaine de la fabrication et de la création.

Son lien organique avec la profession en fait l’un des piliers de la transmission du 
 savoir-faire français depuis plus de 150 ans.

CHOISIR UNE ÉCOLE FAITE PAR ET POUR LE MÉTIER

POURQUOI NOUS SOUTENIR ?

En choisissant de verser la taxe d’apprentissage à la Haute École de Joaillerie- CEBJO, 
vous investissez dans l’établissement qui forme les talents de demain et prépare 
l’avenirdelafilièreBijouterie,Joaillerie,Orfèvrerie,desPierresetdesPerles.

LA HAUTE ÉCOLE DE JOAILLERIE EN QUELQUES CHIFFRES

160élèvesinscrits
en formation initiale

100% de taux de réussite
aux examens

100% d’employabilité

LES ATOUTS DE L’ÉCOLE

www.hauteecoledejoaillerie.com

LA LÉGITIMITÉ
• LaseuleécoledeBijouterieJoailleriecertifiéeISO9001
• Des enseignants expérimentés

LA NOTORIÉTÉ
• Une école qui a plus de 150 ans d’histoire et d’expérience
• Les plus grands ateliers et Maisons de la Place Vendôme comme partenaires

DES CURSUS D’EXCELLENCE
• LeCertificatSupérieurJoaillierspécialiséenfabrication
• Le Bachelor Design Bijou spécialisé en création



CRÉATION DE NOUVEAUX PARCOURS D’EXCELLENCE

MBA Spécialisé Management en Bijouterie Joaillerie
Options Fabrication Production ou Création Design

Bachelor Numérique

LA RÉPARTITION DE LA TAXE AU SEIN DE L’ÉCOLE

CRÉATION ET MODERNISATION
des plateaux techniques

INVESTISSEMENT
dans les nouvelles technologies

FORMONS ENSEMBLE VOS FUTURS COLLABORATEURS

Vous avez la possibilité de verser 13% de votre taxe directement à la Haute École de 
Joaillerie-CEBJO.Ils’agitdenotreuniquesourcedefinancement.Ennouschoisissant,
vous soutenez l’école du Métier.

TAXE D’APPRENTISSAGE 2022

13%
de votre taxe versée en direct aux 

établissements de votre choix

Adressez votre versement à
la Haute École de Joaillerie - CEBJO

avant le 31 mai 2022

58, rue du Louvre - 75002 Paris
0140269800-contact@bjop.fr



Amandine STRAETMANS
Directrice des Programmes & de la Qualité

a.straetmans@bjop.fr
01 40 26 98 04

VOTRE CONTACT À LA HAUTE ÉCOLE DE JOAILLERIE

LE MODE D’EMPLOI DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

QUAND VERSER VOTRE SOLDE DE TAXE 
D’APPRENTISSAGE OU «BARÈME» ?

Entre le  1er JANVIER
31 MAI 2022et le

LA HAUTE ÉCOLE DE JOAILLERIE - CEBJO EST HABILITÉE À RECEVOIR 
VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE AVEC LE CODE UAI 0754112M 

COMMENT VERSER VOTRE TAXE À LA 
HAUTE ÉCOLE DE JOAILLERIE - CEBJO ?

€ €
Payer par chèque, à l’ordre de CEBJO et 
l’adresser à la Haute École de Joaillerie - CEBJO

avec le bordereau de versement complété

Remplir et envoyer le bordereau de versement*, ci-joint, à la Haute École de Joaillerie - CEBJO 
(*également téléchargeable sur https://hauteecoledejoaillerie.com/bordereau-taxe-dapprentissage-2022/)

Payer par virement 
IBANFR7630004027900001003185748

La Haute École de Joaillerie vous adressera par email votre reçu libératoire dans les meilleurs délais

©HAUTE ECOLE DE JOAILLERIE 2022


